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Décrié notamment par res associations mais attendu
par les départements, un décret modifie la procédure
d'évaluation des ( personnes se déclarant mineures
et privées temporairement ou définitivement de la
protection de leur famille >>. Le texte permet
également la création d'un fichier spécifique en ta
matière.

Malgré les protestations de France ministre de l'intérieur à (( mettre en
terrr: d'asile ou du Defenseur des celrvre un traitement automatisé de
drorts, un nouveau f ichier rassem- données à caractère personnel
blant des données personrrelles dénommé ( appui à l,évaluation oe ra
con(lernant ceux que l'on appelle les minorité r (AEM), avant pour finalités
tt mineurs non accompagnés D de mieux garantir la profectjon de
(MNA, ex-mineurs isolés étrangers) l'enfance et de lutter contre I'entrée
devrait prochainement voir le jour, eT le séjour irréguliers des étrangers
Réclamé paf les départements en France >, Le même texte rétorme
depuis longtemps, un décret du par ailleurs la procédure d'évaluation
30 jernvier 2019 autorise en effet le des MNA à laquelle les services de
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l'État peuvent désormais contribuer, sous certatnes
conditions (+ D. no 2019_57, 30 janv. 2019: JO,
31 janv. I Délib. CN|L no 2018-351 ,21 nov.2018:
JO, 31 janv.).

Tour d'horizon de ces nouvelles dispositions vive_
ment critiquées par l'Uniopss notamment. Elle
considère en effet que ce texte fragilise les droits
fondamentaux de l'enfant et les dispositifs de pro-
tection de l'enfant. A cet égard, plusie;urs associa,
tions réfiéchissent à l'éventualité d,intenter un
recours contre ce décret.

Évaluation des mineurs
non accompagnés
Le décret renforce ainsi le concours de l,État à l,éva_
luation de la situation des étrangers se déclarant
mineurs et privés iemporairement ou définitivement
de la protection de leur famille.

ConcrètemenT, le président du conseil départemen-
tal ( peut ) - ce n'est donc pas une obligation _
demander au préfet de département (à paris, au pré_
fet de police) de l'assister pour l.évaluation de la
situation de la personne au regard de son isoiemenr
et de sa minorité, Si ce concours est mis en ptace,
le prétendu mine.ur est alors en principe tenu de
communrquer aux agents habilités des préfectures
toute inforimation utile à son identification et au ren_
sergnement du nouveau fichier AEM. A charge pour
le préfet de communiquer au présidenl. du conseij
départemental (PCD) les informations permettant
d'aider à la détermination de l,identité et de la srtua_
tion de la personne. L'intéressé peut refuser de
transmettre les informations demandées, Dans ce
cas, le préfet en informe le pCD chargé de l,évalua_
tion. Notons également que, saisie du projet de
décret, la Cnil a souligné gu,un tel refus rr ne peut
légalement et à lui seul,'sans examen circonslancié
de la situAtion. emporter des conséquences néga_
trves pour Ja personne concernée >.

Autre hypothèse : le président du conseil départe_
mental < peut > - ce n,est toujours pas une
obligation - solliciter le concours du préfet pour véri-
fier l'authenticité des documents détenus par Ia per-
sonne.

Sans changement, l'évaluation des MNA s,appuie
notamment sur des entretiens conduits par des pro_
fessionnels justif iant d'une formation ou d,une
expérience dans le cadre d'une approche pluridisci_
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Contrôle renforcé pour les mineurs
non accompagnés ?

Le décret
renforce ainsi
Ie eoneours
de l'État
à !'évaluation
de la situation
des étiangers
se déclarant
mineurs et privés
ternporairement
ou définitivemeni
de la protection
de leur farnille r

plinaire et se déroulant dans une langue comprise
par l'intéressé.

En .tout état de cause, lorsque le pCD a sollicité le
concours du préfet, il doit lui notifier la date à
laquelle l'évaluation de la situation de la personne a
pris Tin et s'il estime que la personne est majeure
ou mineure, le cas échéant privée temporairement
ou définitivement de la protection de sa famille. Et,
en cas de saisine de l'autorité judiciaire par une per_

.sonne évaluée majeure, le pCD doit, dès qu,l en a
connaissance, en informer Ie préfet auquel ir notr_
flera la date de la mesure d,assistance éducative
éventuellement prononcée par le juge.

Les MNA fichés
L'autre nouveauté du décret tient en l,autorisâtion
du ministre de l'intérieur à créer un fichier à carac-
tère personnel censé < mieux garantir ia proteciion
de l'enfance et lutter contre l'entrée et Ie séjour irré-
guliers des étrangers en France > mais aussr
< prévenir le détournement du dispositif de prcrec_
tion de l'enfance par des personnes majeures ou
des personnes se présentant successivemeni dans
plusieurs départements >,

Le décret détaille la nature et la durée de conserva_
tion des données enregistrées, les catégories de
personnes y ayant accès ou en étant destinataires.
ll précise également les modalités de traçabilité des
accès et d'exercice des droits des personnes
concernées. Notons. par exemple, que peuvent être
enregistrés dans le fichier :

- les images numérisées du visage et des
empreintes digitales de deux doigts des personnes
qui se déclarent MNA;

- leur état civjl et leur nationalité ;

- ies références des documents d,identité et de
voyage détenus et du vjsa d'entrée délivré ;

- Ies données transmises par le conseil départe-
mental chargé de l'évaluation (numéro de procédure
du service de l'aide sociale à l,enfance ; date et
résultats de l'évaluation aù regard de la minorité et
de l'isolement, le cas échéant, existence d'une sai_
sine de l'autorité judiciaire par une personne éva_
luée majeure et date de la mesure d,assistance édu_
cative lorsqu'une telle mesure est prononcée) ;

- les données enregistrées par I'agent de préfecrure
responsable du traitement.

Préalablement à la collecte des données. la per-
sonne prétendue mineure doit être informée du trai_
tement mis en æuvre au moyen d,un formulaire
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dédié et rédigé dans une langue qu'elle comprend
ou dont il est raisonnable de supposer qu,elle Ia
comprend ou, à défaut, sous toute autre forme orale
appropriée, Dans son avis sur le projet de décret, la
Cnil a rappelé que, < dans la mesure où le traite_
ment projeté s'adresse à des personnes mirreures
susceptibles de se trouver en situation de grande
diff iculté, des garanties devront être mises en
ceuvre afin de s'assurer du caractr)re effectif de
l'information des personnes concernées ainsi que
de la bonne compréhension, par ces dernières, des
informations transmises r.

Peuvent notamment accéder à tout ou partie des
données du fichier :

- les agents des préfectures eT des sous-préfec_
tures chargés de la mise en æuvre de la réglemen_
tation concernant les ressortissants étrangers, indi-
viduellement désignés et spécialement habilités par
le préfet

- Ie procureur de la République territorialement
compêtent et les personnes spécialement habilirees
par ce dernier ;

- les agents en charge de la protection de l,enfance
du conseil départemental compétent, spécialement
habilités par le président du conseil départemental.

La durée de conservation des données esT
encadrée :

- les données sont effacées du traitement au terme
d'un délar maximal d'un an à compter de la notifica=
tion au préfet de la date à laquellei l'évaluation de-- ja.

situation de la personne a pris fin ;

- lorsque le PCD n'a pas procédé à la notificatron
précitée, les données sont effacées au terme o un
délai de 18 mois à compter de leur enregistrement;

- les données relatives aux personnes ayant fait
l'objet d'une mesure d'assistance éducative, pro_
noncée par l'autorité judiciaire saisie par l,intéressé,
sont effacées dès la notification au préfet de la date
de.cette mesure. La Cnij a souligné sur ce pornt
< l'importance de cette obligation d,effacement en
cas de reconnaissance ultérieure de minorité d,une
personne initialement évaluée majeure ll.

Enfin, les opérations de création, de modification,
de consultation, de communication, de transfert et
de suppression des données font l'objet d,un enre-
grstrement comprenant l'identifiant de l,auteur, ra

date, l'heure, la nature de l'opération. Les informa_
tions sont conservées pendant six ans.

Bernard Azema
Magistrat honoraire
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